
IX. - Résolutions adoptées sur lei rapports de la Sixième Commission m 

sions et aux travaux de toutes les conférences inter
nationales convoquées sous ses auspices à participer 
à la Conférence en cette qualité, conformément aux 
résolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de l'Assemblée, 
en date des 22 novembre 1974 et 20 décembre 1976; 

d) Les représentants des mouvements de libéra
tion nationale reconnus dans sa région par l'Organi
sation de l'unité africaine à participer en qualité 
d'observateurs, conformément à la résolution 3280 
(XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 10 dé
cembre 1974; 

e) Les institutions spécialisées et l' Agence inter
nationale de l'énergie atomique, ainsi que les organes 
intéressés de l'Organisation des Nations Unies et les 
organisations intergouvernementales intéressées à 
être représentés par des observateurs à la Confé
rence; 

3. Soumet à la Conférence pour examen, en tant 
que proposition de base, le projet d'articles sur la suc
cession d'Etats en matière de biens, archives et dettes 
d'Etat adopté par la Commission du droit interna
tional à sa trente-troisième session; 

4. Décide que les langues de la Conférence seront 
les langues officielles et les langues de travail de 
l'Assemblée générale, ses commissions et sous
commissions; 

5. Prie le Secrétaire général de présenter à la 
Conférence toute la documentation pertinente et des 
recommandations relatives aux méthodes de travail 
et aux procédures à suivre et de mettre à sa disposi
tion le personnel et les facilités et services nécessai
res, en prévoyant notamment l'établissement de 
comptes rendus analytiques; 

6. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires pour que, s'il est disponible, 
l'ancien Rapporteur spécial de la Commission du 
droit international sur la question de la succession 
d'Etats dans des matières autres que les traités parti
cipe à la Conférence en qualité d'expert. 
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37/102. Projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité 

l 'A.uemblée générale, 

Ayant à l'esprit l'alinéa a du paragraphe I de l' Arti
cle 13 de la Charte des Nations Unies, qui dispose 
que l'Assemblée générale provoque des études et fait 
des recommandations en vue d'encourager le déve
loppement progressif du droit international et sa codi
fication, 

Rappelant sa résolution 177 (Il) du 21 novembre 
1947, par laquelle elle a chargé la Commission du 
droit international de préparer un projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, 

Ayant examiné le projet de code des crimes contre 
la paix et la sécurité de l'humanité préparé par la 
Commission du droit international et soumis à I' As
semblée générale en 19546

• 

6 Document., oj]kiel., de l'Assemhlù �énérale, neu,•ième se.,
_,i,m. Supplément n° 9 (A/2693), par. 54. 

Rappelant sa conviction que l'élaboration d'un 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma
nité peut contribuer à renforcer la paix et la sécurité 
internationales et, partant, à promouvoir et à concré
tiser les buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, 

Rappelant sa résolution 36/ 106 du 10 décembre 
1981, dans laquelle elle a invité la Commission du 
droit international à reprendre ses travaux en vue de 
l'élaboration du projet de code et à l'examiner en lui 
accordant le degré de priorité voulu afin de le réviser, 
compte tenu des résultats obtenus grâce au proces
sus du développement progressif du droit interna
tional, 

Prenant en considération les vues exprimées lors 
de l'examen de cette question à la session en cours 7, 

Prenant acte avec satisfaction de la nomination d'un 
rapporteur spécial pour le projet de code8

, 

Prenant en com1idération l'importance et l'urgence 
de la question, 

1. Invite la Commission du droit international à 
poursuivre ses travaux en vue de l'élaboration du 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l'humanité, conformément au paragraphe 1 de la 
résolution 36/ 106 de l'Assemblée générale et en 
tenant compte de la décision énoncée au paragra
phe 255 du mpport de la Commission du droit inter
national sur les travaux de sa trente-quatrième 
session9

; 

2. Prie la Commission du droit international, 
conformément à la résolution 36/106, de présenter à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième 
session, un rapport préliminaire concernant, notam
ment, la portée et la structure du projet de code; 

3. Prie le Secrétaire général d'inviter de nouveau 
les Etats Membres et les organisations intergouver
nementales internationales compétentes à présenter 
ou à mettre à jour leurs commentaires et observations 
sur le projet de code, en vue de les communiquer à 
la Commission du droit international; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"'Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l'humanité". 
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37/103. Développement progressif des principes et 
normes du droit international relatifs au 
nouvel ordre économique international 

L'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit que, conformément à la Charte 
des Nations Unies, l'Assemblée générale est chargée 
de provoquer des études et de faire des recomman
dations en vue d'encourager le développement pro
gressif du droit international et sa codification, 

1 lhid., trent,,•septièm,, .,e.uion, Sixièfm, Commis.,ion, 52" à 5S•, 
6J•· et 64" séance. 

"Jhid .. trmte-septième session, Supplément n" 10 (A/37/10), 
par. 252. 

• lhid., Suppléml'nt n" /0 (A/37/10). 
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Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au développement et à la 
coopération économique internationale, 

Rappelant ses résolutions 34/150 du 17 décembre 
1979 et 35/166 du 15 décembre 1980, intitulées "Sys
tématisation et développement progressif des princi
pes et normes du droit économique international eu 
égard en particulier aux aspects juridiques du nouvel 
ordre économique international", et sa résolution 
36/ 107 du 10 décembre 1981, intitulée "Développe
ment progressif des principes et normes du droit 
international relatifs au nouvel ordre économique 
international", 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général1° , 
en particulier du rapport intérimaire établi par l'Insti
tut des Nations Unies pour la formation et la recher
che• 1, des documents analytiques et analyses des 
textes des instruments pertinents et des vues présen
tées par les Etats comme suite à la résolution 36/107 
de l'Assemblée générale 12, 

Prenant note, en particulier, de la recommandation 
selon laquelle l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche doit terminer l'étude analy
tique sur le développement progressif des principes 
et normes du droit international relatifs au nouvel 
ordre économique international, conformément au 
cinquième alinéa du préambule et au paragraphe 2 
de la résolution 36/ 107, 

Reconnaissant la nécessité d'assurer le développe
ment systématique et progressif des principes et 
normes du droit international relatifs au nouvel ordre 
économique international, 

l. Prie l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche d'élaborer la troisième et 
dernière phase de l'étude analytique et de la terminer 
à temps pour que le Secrétaire général puisse la 
présenter à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session; 

2. Prie instamment les Etats Membres de pré
senter avant le 31 mai 1983 toutes informations per
tinentes aux fins de cette étude, y compris des propo
sitions concernant les mesures à prendre ultérieure
ment sur l'étude finale qui doit être présentée à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième 
session; 

3. Prie la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international, la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, 
l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel, les commissions régionales, le 
Centre des Nations Unies sur les sociétés transna
tionales, ainsi que les autres organisations intergou
vernementales et non gouvernementales compétentes 
œuvrant dans ce domaine dont la liste aura été arrêtée 
par l'Institut des Nations Unies pour la formation et 
la recherche, de présenter toutes informations perti-

10 A/37/409 et Add. l à 3. 
11 A/37/409, sect. II. 
12 Voir A/37/409/Add.l à 3. 

nentes et de coopérer pleinement avec l'Institut aux 
fins de l'application de la présente résolution; 

4. Invite l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche à s'assurer, pour mener à bien 
la dernière phase de l'étude, le concours d'experts 
choisis selon le principe d'une représentation géo
graphique équitable, compte tenu des différents sys
tèmes juridiques et économiques existant dans le 
monde; 

5. Prie le Secrétaire général de présenter à I' As
semblée générale, lors de sa trente-huitième session, 
un rapport relatif à l'étude finale effectuée par l'Ins
titut des Nations Unies pour la formation et la recher
che pour qu'elle l'examine en priorité, au titre de la 
question intitulée "Développement progressif des 
principes et normes du droit international relatifs au 
nouvel ordre économique international", qui sera 
inscrite à l'ordre du jour provisoire de ladite session. 
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37/104. Statut d'observateur des mouvements de 
libération nationale reconnus par l'Organi
sation de l'unité africaine ou la Ligue des 
Etats arabes 

L'Assemblée };énérale, 

Rappelant sa résolution 35/167 du 15 décembre 
1980, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 1.l, 

Ayant à l'esprit la résolution de la Conférence des 
Nations Unies sur la représentation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations internationales 
concernant le statut d'observateur des mouvements 
de libération nationale reconnus par l'Organisation 
de l'unité africaine ou la Ligue des Etats arabes 14, 

Notant que la Convention de Vienne sur la repré
sentation des Etats dans leurs relations avec les orga
nisations internationales de caractère universel, du 
14 mars 1975 15 , régit seulement la représentation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales, 

Tenant compte de la pratique actuelle qui consiste 
à inviter les mouvements de libération nationale sus
mentionnés à participer en tant qu'observateurs aux 
sessions de l'Assemblée générale, des institutions 
spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies 
et aux travaux des conférences tenues sous les auspi
ces de ces organisations internationales, 

Convaincue que la participation des mouvements 
de libération nationale susmentionnés aux travaux 
des organisations internationales contribue au ren
forcement de la paix et de la coopération internatio
nales, 

Désireuse d'assurer la participation effective, en 
tant qu'observateurs, des mouvements de libération 
nationale susmentionnés aux travaux des organisa-

, .. A/37/326 et Add. l. 
•• Voir Documents officiels de la Cotiférence del· Nations Unie., 

.l"Ur la représentation des Etats dam lrurs relations al'ec les or!(a
ni.mtions internationales, Vienne, 4 fé>-rier-14 mar.1· 1975, vol. Il 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.75.V .12), 
document A/CONF/67/15, annexe. 

"Ibid., vol. Il, p. 201. 


